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RAPPORT FINANCIER 2019 

« Réalisé 2019» & « Budget prévisionnel 2020 » 

 

**** Année 2019 **** 

 

L’ADA a clôturé l’année 2019 avec un résultat excédentaire de 1199€ 

Ce résultat a pu être réalisé en particulier grâce aux nombreux dons reçus au dernier trimestre et à 
la poursuite de la  recherche de fonds auprès de plusieurs Fondations.  

 

Les charges :  Réalisées 2018 : 169 895€     -  

   Budgétisées 2019 : 174 691€  

Réalisées 2019 :     182 125€  

 

L’essentiel des charges porte sur les aides aux demandeurs d’asile (transports, traductions, aides 
iindividuelles) et les salaires. 

 

Transports (49 896€ soit 27%) : le montant de la prise en charge du déplacement des demandeurs 
d’asile à Paris est en hausse. Les tarifs de la SNCF augmentant sans cesse et les délais pour prendre 
les billets se réduisant, nous avons continué en 2019 à ne proposer que des billets Ouibus (Aller)  
pour les demandeurs d’asile non pris en charge par une structure. Nous avons aussi pris des billets 
aller-retour pour les DA ne disposant d’aucune ressource. Dans certaines situations (parents 
convoqués avec leurs bébés à l’Ofpra, personnes handicapées), nous avons acheté des billets SNCF, 
et nous avons pu financer le retour avec l’aide du Diaconat. 

Cette somme comprend aussi les tickets de Metro ou de RER que nous donnons avec le billet de 
train ou de Ouibus. 

 

Traductions (29 270€ soit 16%) : la prévision (21 000 €) a été largement  dépassée. Les 
demandeurs d’asile ne parlant pas du tout français sont toujours plus nombreux. Et certains 
dossiers de recours en CNDA ou Dublin, très complexes, demandent beaucoup de temps 
d’interprétariat et de traduction. 

 

Les charges de personnel  (62 725€ soit 34%) restent le premier poste de dépenses. 

Nous avons pu au vu du résultat prévisionnel positif estimé en décembre, leur donner une prime 
de fin d’année, exonérée de charges mais inférieure à celle de l’an dernier. 

 

 

 

 



 

2 

 

Les produits :  réalisés 2018 : 178 915 €         

   budgétisés 2019 : 174 691€  

      réalisés 2019 :       183 325€ 

 

 

 

Après plusieurs années de réponse négative, nous n’avons pas renouvelé nos demandes à la 
Région ni au Conseil départemental. 

Les élus départementaux de 3 cantons (II, III, IV) ont apporté leur soutien à l’Observatoire de 
l’Asile. 

L’Etat nous a apporté une aide dans le cadre du Fonds de développement de la Vie Associative 
(FDVA) pour la formation des bénévoles. 

Les Collectivités territoriales telles que la Metro, les Communes de Grenoble, de Crolles, de 
Montbonnot-St-Martin, St Martin d’Hères, Bernin, La Tronche, St Martin d’Uriage, et la 
Communauté des Communes du Grésivaudan, ont maintenu leur soutien à l’ADA, de même que le 
SMTC pour les transports urbains. 

Les associations amies fondatrices (le Diaconat Protestant, le Secours Catholique, l’ODTI, Amnesty 
International) ont aussi maintenu leur concours.  

Deux groupes d’Amnesty, en plus de leur aide habituelle, ont organisé un repas et  une brocante, 
en partie au profit de l’ADA. 

Le CCAS de Grenoble et la Metro, nos principaux financeurs, subventionnent les voyages à l’OFPRA 
et à la CNDA pour les demandeurs d’asile qui ne sont pas pris en charge par un CADA. Le CCAS de 
Grenoble finance aussi une aide pour chaque adulte (au maximum 45€) remise en 3 ou 4 fois. 

 

Nous avons aussi fait une recherche active auprès des fondations : 

La Fondation Un monde Par Tous a renouvelé son aide avec 6000€ pour l’Observatoire de l’Asile. La 
reconduction de cette aide est déjà assurée pour 2020 et 2021. 

La Fondation Abbé Pierre a aussi renouvelé son aide avec 3 000€ pour la formation et 
l’accompagnement des collectifs d’hébergement. 

L’ACAT (… ?....), sollicité à l’automne nous a accordé une subvention de 3 000€. 

L’association Welcome, au niveau national, nous a fait à nouveau un don de 1 000€. 

L’Institut des Droits de l’Homme nous a accordé 500€ qui seront reconduits cette année. 

 

Adhésions : Ce financement est essentiel pour l’ADA, puisqu’il représente avec les dons le seul 
produit marquant notre indépendance. Le nombre des adhérents-donateurs a augmenté en 2019, 
en particulier grâce à la campagne sur Hello Asso (316 adhérents en 2019 pour 241 en 2018).   

Les donateurs habituels de l’ADA se sont mobilisés, spontanément ou suite à l’appel lancé en 
septembre devant les difficultés prévisibles de la fin de l’année et ont donné 29 950€. 
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En septembre également, une collecte de fonds a été organisée sur Hello Asso orientée sur les 
dépenses de traductions et d’interprétariat. Nous espérions la somme de 6 000€ et c’est 8 000€ qui 
ont été récoltés en moins de 2 mois. 

Nous avons également bénéficié de plusieurs dons exceptionnels :  

- L’animatrice d’un groupe de Yoga qui fait chaque année une collecte  

- Dans le cadre d’une journée au Méliès organisée par les collectifs d’hébergements et l’ADA 

Ces diverses ressources nous ont permis d’équilibrer nos comptes, et même de dégager un 
excédent de 1199 €. 

 

L’évaluation du travail fourni par les bénévoles (233 194 € au titre des 26 000 heures mises à 
disposition soit 14,3 ETP) met en évidence la part prédominante du bénévolat dans l’association 
(56%). Cette estimation d’heures est certainement sous-évaluée, beaucoup de bénévoles ayant du 
mal à compter leurs heures, au propre comme au figuré…. 

 

Au bilan 2019 (situation au 31/12/2019) il est proposé d’affecter le résultat positif de 1199€ au 
report à nouveau (cumul des résultats antérieurs), permettant à l’association de disposer d’un 
fonds de roulement de 43 300€ (presque 3 mois de fonctionnement).  

 

Nous tenons à  exprimer nos chaleureux remerciements à tous nos partenaires, associations, 
adhérents et donateurs pour leur contribution à l’ADA dans son activité essentielle : le suivi et la 
défense des demandeurs d’asile en Isère. 
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**** Perspectives Année 2020 **** 

 
Les charges budgétisées :       183 391€,  soit  +0,06% s/réalisé 2019 

Les produits budgétisés :        183 391€  soit + 0,03% s/réalisé 2019 

 

Comme chaque année, nous demeurons très réservés quant à l’évolution financière de notre 
budget pour cette nouvelle année 2020. 

Après un nombre d’arrivées resté stable en 2019,  les nouvelles arrivées sont moins nombreuses en 
début d’année 2020. Mais le début 2019 avait été particulièrement chargé. 

 

Les Charges : 

Les charges de personnel restent contenues sur la base de 2 CDI à 90%ETP : Fanny BRAUD, chargée 
d’études de l’Observatoire de l’Asile en Isère (OASIS), et Olivier TIRARD-COLLET, coordonnateur de 
l’ADA.   

Depuis le 1° janvier, nous avons accueilli à mi-temps en mécénat de compétences Geneviève 
BONNARD de la société Atos. Le mécénat ne coûte rien à l’ADA et Geneviève apporte son aide en 
particulier pour la recherche de fonds auprès de Fondations. 

Ce contrat est d’une durée de un an, renouvelable une fois. 

Par ailleurs nous sommes contraints d’être très vigilants pour éviter un accroissement des charges 
de transport et de traduction. 

 

Les Produits : 

Du côté des recettes,  nous n’avons encore que  peu de réponses à nos demandes de subventions. 

Il reste encore  des incertitudes pour certaines collectivités.  

Nous avons déjà un retour positif de Grenoble, de Montbonnot, de St Martin d’Hères, de la Metro, 
et du SMMAG (ex SMTC).  

Nous poursuivons la recherche active de nouvelles ressources et en particulier auprès de nouvelles 
Fondations. Nous demandons aussi un renouvellement de leur contribution à celles qui nous ont 
aidés en 2018 et 2019. De même qu’auprès des élus du Département. 

Nos demandes portent sur des projets précis comme la formation des bénévoles associatifs, les 
traductions et l’aide aux transports ainsi que sur l’Observatoire de l’Asile. 

La mise en place sur le site de l’ADA de la possibilité d’adhérer ou de faire un don en ligne par 
l’intermédiaire d’Hello-Asso a été assez fructueuse en 2019. Nous reconduisons donc l’expérience. 

Nous avons  déposé un dossier auprès du Fonds de Développement de la Vie Associative qui gère 
maintenant une partie de la réserve parlementaire. Nous répondons à 2 appels à projets, pour la 
formation des bénévoles et pour le fonctionnement général de l’association.  

 

Nous espérons toujours équilibrer notre budget en fin d’année, notamment grâce au soutien de 
tous nos partenaires comme des bénévoles et des adhérents. 

 

Denise Boux et Pierre Rogery,  16/03/2020 


